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Question écrite n° 17703

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre du logement sur l'inquietude que suscite en Vaucluse le
projet d'une nouvelle diminution du 1 p. 100 logement dans le cadre de la preparation de la loi de finances pour
1995. Fixee a 1 p. 100 en 1953, la participation des employeurs a l'effort de construction (PEEC) a legerement
ete ramenee au taux de 0,9 p. 100 jusqu'en 1985, puis a fait l'objet de 5 reductions successives. Ces
diminutions ont finalement fait passer la PEEC de 1 p. 100 a 0,45 p. 100 de la masse salariale brute de l'annee
precedente d'une entreprise de 10 salaries et plus. Or, si une nouvelle baisse intervenait dans les prochains
mois, la PEEC pourrait bien s'etablir a un taux de 0,35 p. 100 voire de 0,25 p. 100 remettant ainsi en cause les
missions assurees dans le domaine du logement social par les organismes collecteurs du 1 p. 100 logement. A
titre d'exemple, c'est une enveloppe annuelle decentralisee de 60 millions de francs qui manquerait au
departement du Vaucluse. Cette enveloppe est pourtant une ressource vitale au financement du logement social
en Vaucluse. Il convient egalement de preciser qu'un coup d'arret a la construction de logements sociaux aurait
aussi des consequences sur l'emploi local pour les entreprises du batiment. Il lui demande de bien vouloir lui
faire savoir si le gouvernement entend donner suite a ce projet de diminution du 1 p. 100 logement alors que le
logement social connait une crise importante tant sur le plan des besoins que des moyens.

Texte de la réponse

Le ministre du logement est convaincu de la tres grande utilite du 1 p. 100 logement. Sa suppression, ou
seulement son affaiblissement par une baisse du taux de la collecte, aurait des consequences serieuses sur le
financement du logement social, qu'il s'agisse de l'accession a la propriete ou des operations locatives. Le 1 p.
100 logement apporte en effet chaque annee 13 milliards de francs au logement, soit a peu pres le meme
montant que les aides budgetaires a la pierre. Sur la proposition du ministre du logement, le Gouvernement a
decide de ne pas modifier le taux de la collecte qui sera donc maintenu a son niveau actuel de 0,45 p. 100. Par
contre, il est envisage avec les interesses le principe d'une participation volontaire et exceptionnelle au FNAL
d'un montant maximal de 1 milliard de francs dont les modalites pourront etre fixees par voie conventionnelle en
1995.
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